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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-22038

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 25-22038

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-96933
22/08/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Musée du quai Branly - Jacques ChiracNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18009214000037N° National d'identification : 
ParisVille : 

75281Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ACCORD-CADRE RELATIF A UNE PRESTATION DE FORMATION EN LANGUES Intitulé du marché : 
ETRANGERES POUR LES AGENTS DE L'ETABLISSEMENT PUBLIC DU MUSEE DU QUAI BRANLY-
JACQUES CHIRAC

80500000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent accord-cadre a pour objet une prestation de formation Description succincte du marché : 
en langues étrangères (anglais, espagnol, allemand, chinois, japonais et arabe) destinée aux agents de 
l'établissement public du musée du quai Branly-Jacques Chirac, dans le cadre de son plan de 
formation annuel et sous la forme de cours individuels et collectifs en présentiel ou à distance.

Critère n°1 : Prix (noté sur 40 points/100), sur la base d'un bon de commande Critères d'attribution : 
type et selon la formule suivante : Note = (Total de la commande-type le moins élevé x 40) / (Total de 
la commande-type du candidat analysé). Critère n°2 : Valeur technique (notée sur 30 points/100), 
divisée en deux sous-critères : o Sous-critère n°1 : Qualité de l'équipe dédiée sur 15 points/30 : Profil 
des intervenants dédiés à l'exécution des prestations (formation, expérience professionnelle en 
qualité de formateur et praticien etc...). o Sous-critère n°2 : Qualité des méthodes pédagogiques sur 15 
points/30 : Description de la méthode et des supports pédagogiques proposés pour l'exécution des 
prestations. Critère n°3 : Relation client (notée sur 20 points sur 100) : Profil du chargé de clientèle 
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dédié (formation, expérience professionnelle etc.) et qualité de l'outil d'échange et de reporting 
administratif et pédagogique. Critère n° 4 : Engagement social et/ou environnemental (noté sur 10 
points sur 100) : Performance en matière de protection de l'environnement et/ou en matière 
d'insertion professionnelle des publics en difficulté.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Accord-cadre 2024-MQB-0415-MS-00-00 objet : Le présent accord-cadre a pour objet une prestation 
de formation en langues étrangères (anglais, espagnol, allemand, chinois, japonais et arabe) destinée 
aux agents de l'établissement public du musée du quai Branly - Jacques Chirac, dans le cadre de son 
plan de formation annuel et sous la forme de cours individuels et collectifs en présentiel ou à distance. 
La présente consultation est passée en application de l'article R.2123-1 3° du Code de la commande 
publique (procédure adaptée ouverte - services sociaux et autres services spécifiques). Procédure 
adaptée ouverte (services sociaux et autres services spécifiques) prévue à l'article R.2123-1 3° du Code 
de la commande publique. Codes CPV : 80500000-9 Services de formation ; 80511000-9 Services de 
formation du personnel ; 80000000-4 Services d'enseignement et de formation. Le présent accord-
cadre ne comprend aucune variante obligatoire ou facultative, ni prestation supplémentaire 
éventuelle (PSE). Le présent accord-cadre est mono-attributaire et non alloti. Pas de système d’
acquisition dynamique. Le marché public est un accord cadre qui s'exécute intégralement à bons de 
commande. L'accord-cadre est conclu sans montant minimum mais avec un montant maximum de 
260 000 euro(s) HT sur sa durée totale, reconductions comprises. Le présent accord-cadre est conclu 
pour une durée de douze (12) mois : - Soit à compter du 21/12/2024 ; - Soit à compter de sa date de 
notification en cas de notification postérieure au 21/12/2024. Il pourra être reconduit trois (3) fois pour 
la même durée par décision tacite de la personne publique notifiée au titulaire en respectant un 
préavis de trois (3) mois avant la date anniversaire de l'accord-cadre. 14 plis sont parvenus dans les 
délais, par voie électronique. Date à laquelle le lauréat a été choisi : 15/01/2025 Date de conclusion du 
marché : 13/02/2025 Titulaire : Intercountry Academy (PME) Adresse : 45 rue d'Aboukir, 75002 Paris 
Subdivision pays (NUTS) : Paris (FR101) Pouvoir adjudicateur : Activité : culturel / musée Nom officiel : 
Musée du quai Branly -Jacques Chirac Numéro d’enregistrement : 18009214000037 Département : 75 
Adresse postale : 222 rue de l'Université CS60851 Ville : PARIS Code postal : 75343 Subdivision pays 
(NUTS) : Paris (FR101) Pays : France Point de contact : Service juridique et des achats Adresse 
électronique : marches-publics@quaibranly.fr Téléphone : 0156617000 Adresse internet : https://www.
quaibranly.fr Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr Rôles de cette organisation : 
Acheteur Organisation qui signe le marché Instance compétente pour les procédures de recours : 
Nom officiel : Tribunal Administratif de Paris Numéro d’enregistrement : 17750005500013 
Département : 75 Adresse postale : 7, rue de Jouy Ville : Paris Pays : France Adresse électronique : 
greffe.ta-paris@juradm.fr Téléphone : 0144594400 Rôles de cette organisation : Organisation chargée 
des procédures de recours, organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des 
recours

25/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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